[image: image1.jpg]FASKEN
MARTINEAU





Page 2

Marie-Claude Bellemare

Direct  514 397 7571

mbellemarel@mtl.fasken.com

Le 9 février 2004

No de dossier : 374/ 115805.16

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire 
régie de l’énergie
800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande du Distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité 


R-3492-2002 Phase 3 – Commentaires de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante

Chère consœur,

La présente vise à donner suite à votre lettre du 4 février 2004, dans laquelle vous sollicitiez les commentaires des intervenants au dossier R-3492-2002, Phase 3, eu égard à la demande du Distributeur de reporter l’ensemble des sujets de la Phase 3 du dossier R-3492-2002 à la cause tarifaire 2005-2006 du Distributeur.

La FCEI tient tout d’abord à souligner que des rencontres techniques ont été tenues avec le Distributeur au cours de la dernière année, en parallèle aux autres phases de la cause R-3492. Ces rencontres ont permis aux différentes parties de mettre à jour leurs connaissances de la tarification du Distributeur et de débuter des échanges. 

Quoique la FCEI ne souhaite pas commenter les événements qui sous-tendent l’évolution de la Phase 3 du présent dossier, elle tient tout de même à souligner, qu’à ce stade-ci, elle avait surtout l’intention d’initier des réflexions et des débats sur la nature des tarifs et sur une révision à terme de la nomenclature tarifaire qui existe actuellement chez Hydro-Québec. Comme ces aspects n’auraient pas eu d’effet immédiat sur la tarification, la FCEI ne s’oppose donc pas à la proposition du Distributeur.

Cependant, la FCEI suggère que des rencontres techniques soient prévues afin de d’assurer la poursuite du processus de réflexion déjà entamé et de permettre une modernisation des tarifs d’Hydro-Québec.

À cet égard, la FCEI considère que la participation auxdits échanges devrait se limiter aux intervenants ayant un réel intérêt dans une classe tarifaire. Une telle façon de faire aurait, d’une part, le mérite de limiter le nombre de participants et ainsi d’améliorer la capacité de travail du groupe. D’autre part, comme les résultats de ces échanges seront déposés dans un futur dossier tarifaire, tous les autres groupes seraient alors informés des résultats des travaux et pourraient, le cas échéant, faire valoir leur point de vue à la Régie de l’énergie. Ainsi, tout en permettant des travaux plus efficaces, le droit de tous les intervenants d’être entendu serait respecté.

Pour toute question et/ou commentaire eu égard à ce qui précède, n’hésitez pas à contacter la soussignée.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) Marie-Claude Bellemare

Marie-Claude Bellemare

MCB/nb

Cc : Me Éric Fraser, Hydro-Québec et tous les intervenants
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